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Taux de TVA à 10%
Le taux de TVA intermédiaire (10%) s'applique dans des cas précisés par la loi. Il s'applique
notamment pour la restauration sur place ou à emporter.

Taux
de

TVA

Article de
loi

Produits Commentaires

10% Article
278 bis

Les produits d’origine agricole, de la pêche, de la pisciculture et de l’aviculture n’ayant subi aucune
transformation

Cuir, laine, latex, fleurs,
betteraves sucrières.
Les semences des
pommes de terre, la
fécule de pomme de
terre employée dans la
fabrication de produits
industriels.
Les ventes de céréales
comme le blé, l’orge
qui ne peuvent être
consommés par
l’homme sans
transformation sont
soumises au taux de
10%.
Les variétés de raisin
utilisées dans la
viticulture sont
soumises au taux de
10%

 10%  Article
278 bis

Produits suivants :
a. bois de chauffage ;
b. produits de la sylviculture agglomérés destinés au chauffage ;
c. déchets de bois destinés au chauffage ;
d. Produits de l'horticulture et de la floriculture d'ornement n'ayant subi aucune transformation.

10%  Article
278 bis

Aliments simples ou composés utilisés pour la nourriture du bétail, des animaux de basse-cour, des poissons
d'élevage destinés à la consommation humaine et des abeilles, ainsi que les produits entrant dans la
composition de ces aliments et dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'économie et des finances pris
après avis des professions intéressées ;

10%  Article
278 bis

Produits suivants à usage agricole :
a) Amendements calcaires ; b) Engrais ;
c) Soufre, sulfate de cuivre et grenaille utilisée pour la fabrication du sulfate de cuivre, ainsi que les produits
cupriques contenant au minimum 10 % de cuivre ; d) supprimé
e) Produits phytopharmaceutiques mentionnés à l'annexe II au règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission,
du 5 septembre 2008, portant modalités d'application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la
production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique,
l'étiquetage et les contrôles ;
6. abrogé par la loi n°2012-958 du 16 août 2012 - art. 28 (V), rétablissement du taux réduit de TVA à 5,5% sur
les livres y compris les téléchargements

10% Article
278
quater

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 10% en ce qui concerne les opérations d'achat,
d'importation, d'acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de
façon, portant sur les préparations magistrales, produits officinaux et médicaments ou produits
pharmaceutiques destinés à l'usage de la médecine humaine et faisant l'objet de l'autorisation de mise sur le
marché prévue à l'article L. 5121-8 du code de la santé publique, qui ne sont pas visée à l'article 281 octies.
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10% Article
278 sexies
I

I.-Les opérations suivantes réalisées dans le cadre de la politique sociale :
1. Les livraisons de terrains à bâtir consenties aux organismes d'habitations à loyer modéré visés à l'article L.
411-2 du code de la construction et de l'habitation ou aux personnes bénéficiaires, au moment de la livraison,
d'un prêt mentionné à l'article R. 331-1 du même code pour la construction de logements visés aux 3° et 5° de
l'article L. 351-2 dudit code ;
2. Les livraisons de logements sociaux neufs à usage locatif mentionnés aux 3° et 5° de l'article L. 351-2 du
même code et qui bénéficient de la décision favorable prise dans les conditions prévues aux articles R. 331-3
et R. 331-6 du même code à compter du 1er octobre 1996, et dont l'ouverture de chantier est intervenue à
compter de cette date, lorsque l'acquéreur bénéficie pour cette acquisition d'un prêt prévu à l'article R. 331-1
du même code ou d'une subvention de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine et a conclu avec l'Etat
une convention en application des 3° ou 5° de l'article L. 351-2 du même code ;
3. Le premier apport de logements sociaux à usage locatif dont la construction a fait l'objet d'une livraison à
soi-même mentionnée au II, réalisé dans les cinq ans de l'achèvement de la construction au profit d'un
organisme d'habitations à loyer modéré visé à l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation, à
la condition que l'acte d'apport prévoie le transfert de la société cédante à la société bénéficiaire de l'apport,
du prêt prévu à l'article R. 331-1 du même code et de la convention mentionnée aux 3° ou 5° de l'article L.
351-2 du même code ;
4. Les livraisons de logements destinés à être occupés par des titulaires de contrats de location-accession
conclus dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la
propriété immobilière, qui font l'objet, dans des conditions fixées par décret, d'une convention et d'une
décision d'agrément prise par le représentant de l'Etat dans le département ;
5. Les livraisons de logements aux structures d'hébergement temporaire ou d'urgence faisant l'objet d'une
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l'Etat dans le département
et destinées aux personnes visées au II de l'article L. 301-1 du code de la construction et de l'habitation ;
6. Les livraisons de logements sociaux à usage locatif à l'association mentionnée à l'article L. 313-34 du même
code, lorsqu'elle a conclu avec l'Etat une convention en application du 4° de l'article L. 351-2 dudit code ;
7. Les livraisons de logements à usage locatif à l'association mentionnée à l'article L. 313-34 du même code ou
à des sociétés civiles immobilières dont cette association détient la majorité des parts, situés dans des quartiers
faisant l'objet d'une convention prévue à l'article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de
programmation pour la ville et la rénovation urbaine et destinés à être occupés par des ménages dont le total
des ressources n'excède pas le montant mentionné à l'article R. 391-8 du code de la construction et de
l'habitation ;
8. Les livraisons de locaux aux établissements mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de
l'action sociale et des familles, agissant sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée, de même pour la
seule partie des locaux dédiée à l'hébergement s'agissant des établissements mentionnés au 2° du I du même
article, lorsqu'ils hébergent à titre permanent ou temporaire des personnes handicapées, ou des personnes
âgées remplissant les critères d'éligibilité au prêt prévu à l'article R. 331-1 du code de la construction et de
l'habitation, et que ces locaux font l'objet d'une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux
et le représentant de l'Etat dans le département ;
9. Périmé
10. Les cessions de droits immobiliers démembrés de logements sociaux neufs à usage locatif mentionnés aux
3° et 5° de l'article L. 351-2 du code de la construction et de l'habitation, lorsque l'usufruitier bénéficie d'un prêt
prévu à l'article R. 331-1 du même code et a conclu avec l'Etat une convention en application des 3° ou 5° de
l'article L. 351-2 du même code ;
11. Les livraisons d'immeubles et les travaux réalisés en application d'un contrat unique de construction de
logements dans le cadre d'une opération d'accession à la propriété à usage de résidence principale, destinés à
des personnes physiques dont les ressources à la date de signature de l'avant-contrat ou du contrat
préliminaire ou, à défaut, à la date du contrat de vente ou du contrat ayant pour objet la construction du
logement ne dépassent pas les plafonds prévus à la première phrase du huitième alinéa de l'article L. 411-2 du
code de la construction et de l'habitation et situés dans des quartiers faisant l'objet d'une convention prévue à
l'article 10 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée ou entièrement situés à une distance de moins de
500 mètres de la limite de ces quartiers ;
12. Les apports des immeubles sociaux neufs aux sociétés civiles immobilières d'accession progressive à la
propriété effectués dans les conditions prévues aux articles L. 443-6-2 et suivants du code de la construction
et de l'habitation ;

10% Article
278
septies

3° Sur les livraisons d'œuvres d'art effectuées à titre occasionnel par les personnes qui les ont utilisées pour les
besoins de leurs exploitations et chez qui elles ont ouvert droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ;
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10% Article
279

a. Les prestations relatives :
A la fourniture de logement et aux trois quarts du prix de pension ou de demi-pension dans les établissements
d'hébergement ; ce taux s'applique aux locations meublées dans les mêmes conditions que pour les
établissements d'hébergement ;
A la fourniture de logement dans les terrains de camping classés, lorsque l'exploitant du terrain de camping
délivre une note dans les conditions fixées au a ter, assure l'accueil et consacre 1,5 % de son chiffre d'affaires
total hors taxes à des dépenses de publicité, ou si l'hébergement est assuré par un tiers lorsque celui-ci
consacre 1,5 % de son chiffre d'affaires total en France à la publicité ;
A la fourniture de logement et de nourriture dans les lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de l'article L.
312-1 du code de l'action sociale et des familles ;
A la location d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage ;
a bis. Les recettes provenant de la fourniture des repas dans les cantines d'entreprises et répondant aux
conditions qui sont fixées par décret ;
a ter. Les locations d'emplacements sur les terrains de camping classés, à condition que soit délivrée à tout
client une note d'un modèle agréé par l'administration indiquant les dates de séjour et le montant de la somme
due ;
a quinquies. Les prestations de soins dispensées par les établissements thermaux autorisés dans les conditions
fixées par l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale ;
b. 1° Les remboursements et les rémunérations versés par les communes ou leurs groupements aux
exploitants des services de distribution d'eau et d'assainissement.
2° Les taxes, surtaxes et redevances perçues sur les usagers des réseaux d'assainissement ;
b bis.abrogé par la loi n°2012-958 du 16 août 2012 - art. 28
foires, salons, expositions autorisés ;
jeux et manèges forains à l'exception des appareils automatiques autres que ceux qui sont assimilés à des
loteries foraines en application de l'article 7 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries ;
b bis a. abrogé par la loi n°2012-958 du 16 août 2012 - art. 28
b ter. les droits d'entrée pour la visite des parcs zoologiques et botaniques, des musées, monuments, grottes
et sites ainsi que des expositions culturelles ;
b quater. les transports de voyageurs ;
b quinquies. les droits d'entrée dans les salles de spectacles cinématographiques quels que soient le procédé
de fixation ou de transmission et la nature du support des œuvres ou documents audiovisuels qui sont
présentés ;
b sexies. Les prestations correspondant au droit d'utilisation des animaux à des fins d'activités physiques et
sportives et de toutes installations agricoles nécessaires à cet effet ;
b septies. les travaux sylvicoles et d'exploitation forestière réalisés au profit d'exploitants agricoles, y compris
les travaux d'entretien des sentiers forestiers, ainsi que les travaux de prévention des incendies de forêt menés
par des associations syndicales autorisées ayant pour objet la réalisation de ces travaux ;
b octies. Les abonnements souscrits par les usagers afin de recevoir les services de télévision mentionnés à
l'article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.
Le taux prévu à l'article 278 est applicable lorsque la distribution de services de télévision est comprise dans
une offre unique qui comporte pour un prix forfaitaire l'accès à un réseau de communications électroniques
au sens du 2° de l'article L. 32 du code des postes et des communications électroniques. Néanmoins, lorsque
les droits de distribution des services de télévision ont été acquis en tout ou partie contre rémunération par le
fournisseur des services, le taux réduit de 10 % est applicable à la part de l'abonnement correspondante. Cette
part est égale, en fonction du choix opéré par le distributeur des services, soit aux sommes payées, par usager,
pour l'acquisition des droits susmentionnés, soit au prix auquel les services correspondant aux mêmes droits
sont distribués effectivement par ce distributeur dans une offre de services de télévision distincte de l'accès à
un réseau de communications électroniques.
b nonies. les droits d'entrée perçus pour la visite des parcs à décors animés qui illustrent un thème culturel et
pour la pratique des activités directement liées à ce thème.
Les attractions, manèges, spectacles, loteries, jeux et divertissements sportifs présentés à titre accessoire dans
ces parcs demeurent soumis au taux qui leur est propre. Il en est de même des recettes procurées par la vente
d'articles divers et des ventes à consommer sur place.
Lorsqu'un prix forfaitaire et global donne l'accès à l'ensemble des manifestations organisées, l'exploitant doit
faire apparaître dans sa comptabilité une ventilation des recettes correspondant à chaque taux. La
détermination de l'assiette de l'impôt s'effectue sur une base réelle ; b,c,d,e,f (…) ;
g. Les cessions des droits patrimoniaux reconnus par la loi aux auteurs des œuvres de l'esprit et aux artistes-
interprètes ainsi que de tous droits portant sur les œuvres cinématographiques et sur les livres.
Cette disposition n'est pas applicable aux cessions de droits portant sur des œuvres d'architecture et des
logiciels ;
h. Les prestations de collecte, de tri et de traitement des déchets visés aux articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du
code général des collectivités territoriales, portant sur des matériaux ayant fait l'objet d'un contrat conclu entre
une commune ou un établissement public de coopération intercommunale et un organisme ou une entreprise
agréé au titre de l'article L. 541-2 du code de l'environnement ;
i Les prestations de services fournies à titre exclusif, ou à titre non exclusif pour celles qui bénéficient d'une
dérogation à la condition d'activité exclusive selon l'article L. 7232-1-2 du code du travail, par des associations,
des entreprises ou des organismes déclarés en application de l'article L. 7232-1-1 du même code, et dont la
liste est fixée par décret ;
j. Les rémunérations versées par les collectivités territoriales et leurs groupements pour la mise en œuvre d'un
contrat d'objectifs et de moyens correspondant à l'édition d'un service de télévision locale ;
k. Les remboursements et les rémunérations versés par les communes ou leurs groupements aux exploitants
assurant les prestations de balayage des caniveaux et voies publiques lorsqu'elles se rattachent au service
public de voirie communale ;
l. Les remboursements et les rémunérations versés par les départements, les communes ou leurs
groupements aux exploitants assurant les prestations de déneigement des voies publiques lorsqu'elles se
rattachent à un service public de voirie communale ou départementale ;
m. Les ventes à consommer sur place, à l'exclusion de celles relatives aux boissons alcooliques qui relèvent du
taux prévu à l'article 278 ;
n. Les ventes à emporter ou à livrer de produits alimentaires préparés en vue d'une consommation immédiate,
à l'exclusion de celles relatives aux boissons alcooliques qui relèvent du taux prévu à l'article 278.

Précisons concernant
la restauration soumis
au taux de 10% :
Les repas servis dans
un restaurant
traditionnel
Produits destinés à une
consommation
immédiate dès lors que
la préparation, la vente
et la livraison se suivent
immédiatement.
Restauration sur place
dans un fast food.
Sandwichs, salades
salées vendues avec
assaisonnements
séparés ou couverts,
quel que soit
l’emballage et le lieu de
vente.
Frites, sushis pizzas
destinés à une
consommation
immédiate quelque
soit le lieu de vente.
Glaces vendues à
l’unité, quelque soit le
lieu de vente.
Produits surgelés plats
cuisinés consommés
chez le vendeur grâce
à la mise à disposition
de couverts, tables,
chaises, four à micro-
onde.
Crêpes salées et
sucrées (les crêpes
nature et non
réchauffées supportent
le taux de 5% !).
Le taux de 10%
découle des
caractéristiques du
produit : dès lors qu’il
est nécessaire de le
consommer
rapidement pour ses
qualités ou son goût
ne s’altèrent le taux de
10% s’applique
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10% Article
279-0 bis

1. La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 10 % sur les travaux d'amélioration, de
transformation, d'aménagement et d'entretien autres que ceux mentionnés à l'article 278-0 bis A portant sur
des locaux à usage d'habitation, achevés depuis plus de deux ans, à l'exception de la part correspondant à la
fourniture d'équipements ménagers ou mobiliers ou à l'acquisition de gros équipements fournis dans le cadre
de travaux d'installation ou de remplacement du système de chauffage, des ascenseurs, de l'installation
sanitaire ou de système de climatisation dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé du budget.
2. Par dérogation au 1, le taux prévu à l'article 278 s'applique aux travaux, réalisés sur une période de deux ans
au plus :
a) Qui concourent à la production d'un immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de l'article 257 ;
b) A l'issue desquels la surface de plancher des locaux existants est augmentée de plus de 10 %.
2 bis. Par dérogation au 1, le taux prévu à l'article 278  s'applique aux travaux de nettoyage ainsi qu'aux travaux
d'aménagement et d'entretien des espaces verts.
3. Le taux réduit prévu au 1 est applicable aux travaux facturés au propriétaire ou, le cas échéant, au syndicat
de copropriétaires, au locataire, à l'occupant des locaux ou à leur représentant à condition que le preneur
atteste que ces travaux se rapportent à des locaux d'habitation achevés depuis plus de deux ans et ne
répondent pas aux conditions mentionnées au 2. Il est également applicable dans les mêmes conditions aux
travaux réalisés par l'intermédiaire d'une société d'économie mixte intervenant comme tiers financeur. Le
prestataire est tenu de conserver cette attestation à l'appui de sa comptabilité.
Le preneur doit conserver copie de cette attestation, ainsi que les factures ou notes émises par les entreprises
ayant réalisé des travaux jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant la réalisation de ces travaux.
Le preneur est solidairement tenu au paiement du complément de taxe si les mentions portées sur l'attestation
s'avèrent inexactes de son fait.

 

10% Article
279-0 bis
A

La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 10 % en ce qui concerne les livraisons de logements
neufs et de logements, issus de la transformation de locaux à usage de bureaux, considérés comme neufs au
sens du 2° du 2 du I de l'article 257 , soit à des organismes mentionnés au 4° du 1 de l'article 207 ou soumis au
contrôle, au sens du III de l'article L. 430-1 du code de commerce, de la société mentionnée à l'article L.
313-20 du code de la construction et de l'habitation, soit à des personnes morales dont le capital est détenu
en totalité par des personnes passibles de l'impôt sur les sociétés ou des établissements publics administratifs,
qu'elles destinent à la location à usage de résidence principale dans le cadre d'une opération de construction
ayant fait l'objet d'un agrément préalable entre le propriétaire ou le gestionnaire des logements et le
représentant de l'Etat dans le département, qui précise le cadre de chaque opération et porte sur le respect des
conditions prévues aux a à c.
Pour l'application du premier alinéa, les logements doivent :
a) Etre implantés sur un terrain situé, à la date de signature de l'agrément, sur le territoire des communes
classées, par arrêté des ministres chargés du budget et du logement, dans les zones géographiques se
caractérisant par un déséquilibre important entre l'offre et la demande de logements entraînant des difficultés
d'accès au logement sur le parc locatif existant, mentionnées au IV de l'article 199 novovicies ;
b) Etre intégrés dans un ensemble immobilier comprenant au minimum 25 % de surface de logements
mentionnés aux 2 à 6, 8 et 10 du I de l'article 278 sexies , sauf dans les communes comptant déjà plus de 35 %
de logements locatifs sociaux, au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation, et
dans les quartiers faisant l'objet d'une convention prévue à l'article 10-3 de la loi n° 2003-710  du 1er août
2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine ;
c) Etre destinés à être loués à des personnes physiques dont les ressources à la date de conclusion du bail ne
dépassent pas les plafonds fixés par le décret prévu au premier alinéa du III de l'article 199 novovicies. Le loyer
mensuel de ces logements ne dépasse pas les plafonds visés au premier ou, le cas échéant, au second alinéa
du même III.

 

Loi de finances pour 2024 :

Le taux de TVA à 10% est désormais applicable :  

aux livraisons de logements intermédiaires sous conditions de critères géographiques et de ressources des locataires 
aux mises à disposition d’un local meublé ou garni assorties de certaines prestations parahôtelières.
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